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Secrétariat général 

de région académique 
 
 
 
 
 

SGRA 
92, rue de Marseille 
BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 
 

Lyon, le 19 juin 2026  
 

Arrêté n°2026-44 portant subdélégation de 
signature de la secrétaire générale de la région 

académique Auvergne-Rhône-Alpes pour défendre 
au contentieux les décisions prises dans le cadre des
pouvoirs conférés au recteur de région académique.

 
 

La secrétaire générale de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes 

  
Vu le code de l'éducation, notamment les articles R22-17, R222-24-2 et D222-24-8 ; 
 
Vu le code de justice administrative, notamment l’article R811-4 ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Mme Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ;  
 
Vu l’arrêté du 20 février 2025 portant nomination de Mme Jannick CHRETIEN dans l’emploi de 
secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2025-37 du 26 mars 2025 portant délégation de signature de la rectrice de région 
académique à la secrétaire générale de région académique pour défendre au contentieux les décisions 
prises dans le cadre des pouvoirs conférés au recteur de région académique 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée, à l’effet de signer, au nom de la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, les mémoires en défense aux recours introduits devant les juridictions 
administratives à l’occasion des litiges relatifs aux décisions prises dans le cadre des pouvoirs conférés 
au recteur de région académique par les textes en vigueur, à : 
    
- Mme Karine DE FEUARDENT, adjointe à la secrétaire générale de la région académique Auvergne-

Rhône-Alpes    
- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, adjointe à la secrétaire générale de la région académique Auvergne-

Rhône-Alpes à compter du 15 juillet 2026 
 
Article 2 : L’arrêté n°2025-38 du 26 mars 2025 est abrogé. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Jannick CHRETIEN 
 



 
 

Secrétariat général 
de région académique 

 

SGRA 
92, rue de Marseille 
BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 
 
 
 

Lyon, le 19 juin 2026
 

Arrêté n°2026-45 portant subdélégation de 
signature de la secrétaire générale de la région 

académique Auvergne-Rhône-Alpes pour les
marchés dans le cadre des pouvoirs conférés au 

recteur de région académique

La secrétaire générale 
de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 

  
 

Vu le code de l'éducation, notamment les article R222-17 et R222-24-2 ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu l’arrêté du 20 février 2025 portant nomination de Mme Jannick CHRETIEN dans l’emploi de secrétaire 
générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2019-25 du 23 décembre 2019 portant création du service régional chargé des achats de la 
région académique ; 
 
Vu l’arrêté n°2025-39 du 26 mars 2025 portant délégation de signature de marchés dans le cadre des 
pouvoirs conférés au recteur de région académique ; 
 

ARRETE 
  
Article 1er : Subdélégation est donnée, à l’effet de signer, au nom de la rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, les actes pris pour la passation et l’exécution des marchés publics dans la limite 
des attributions du recteur de région académique, à : 
 
- Mme Karine DE FEUARDENT, adjointe à la secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-

Alpes    
- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, adjointe à la secrétaire générale de la région académique Auvergne-

Rhône-Alpes à compter du 15 juillet 2026 
 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes DE FEUARDENT et DE SAINT JEAN, subdélégation 
est donnée à M. Gwenaël DAVAYAT, directeur académique des achats (DRAA) pour signer les actes prévus 
à l’article 1er ci-dessus. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes DE FEUARDENT et DE SAINT JEAN, subdélégation 
est donnée à Mme Marina ROUMIEUX, adjointe au DRAA, pour signer les actes relatifs à la passation des 
marchés publics, quel que soit le montant des marchés concernés, notamment les ordres de service, les 
agréments des sous-traitants, les pénalités, les mises en demeure et les résiliations. 
 
 
 
 



 
 
 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes DE FEUARDENT et DE SAINT JEAN, subdélégation 
est donnée à M. David SEROUL, directeur régional académique de l’immobilier (DRAI) et à ses adjointes, 
Mmes Caroline CHAMBRIARD et Delphine BRUN, pour signer : 

- Les ordres de service sans impact financier et délai ; 
- Les constatations des services faits des factures ; 
- Les validations des états d’acompte présentés ; 
- Les validations des décomptes généraux et définitifs ; 
- Les décisions relatives à la réception des prestations. 

 
Article 5 : L’arrêté n°2025-68 du 9 septembre 2025 est abrogé. 
 
Article 6 : La secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 

Jannick CHRETIEN
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 Arrêté annuel FIR - 2026-15-0038 attribuant des crédits FIR au titre de l’année 2026  

 
 

 

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Bénéficiaire : 
CHU DE GRENOBLE (site de Voiron) 
BOULEVARD DE LA CHANTOURNE 
38700 LA TRONCHE 
Finess EJ - 380780080 
Code interne - 042794 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
  
Vu l’arrêté du 28 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 
  
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 

établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique ; 
  
Vu la délégation de signature du 29 mai 2026 ; 
  
Vu le contrat signé entre l’ARS et l’établissement ; 

 
 
ARRETE 
 
Article 1 : 
 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU DE GRENOBLE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 
santé publique, est de 22 500,00 euros au titre de l'année 2026. 
 
Article 2 : 
 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 1435-

30 du code de la santé publique. 

 
Article 3 : 
 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procédera aux opérations de paiement suivantes : 

• 22 500,00 euros, au titre de l’action « 202601520-001 : Assistants filières gérontologiques  » à 

imputer sur la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : 

Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 

l'offre sanitaire et médico-sociale ». 

Le versement de cette subvention s’effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 
 
A compter du 1er janvier 2027, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2027, 

des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2026 seront versés à 

l’établissement : 

 

• Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500,00 

euros, soit un douzième correspondant à 1 875,00 euros. 

 

Soit un montant total de 1 875,00 euros. 

 

Article 5 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois 

à compter de sa notification. 

 
Article 6 : 
 
La personne désignée par la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 

 
 
 

Le 23/06/2026 
 

Pour La Directrice Générale  
de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes, 
et par délégation, 

Pour le Directeur de l'autonomie, 
La responsable du pôle qualité 

 
Signé, Marguerite POUZET 
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Arrêté n° 2026 -14-0287 Arrêté n°2026_DS_0403 

 

Portant réduction de la capacité de 10 places d’accueil de jour au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes « EHPAD Leïs Eschirou » situé à DIEULEFIT (26220) 

 

Gestionnaire : Fondation partage et vie  

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Le Président du Conseil départemental de la Drôme 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois, 
notamment les articles L313-1-1 et D313-2 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ;  
 
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence régionale de santé n°2016-7637 et du conseil départemental de la Drôme 
n°16_DS_0436 en date du 30 décembre 2016 portant renouvellement de fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD Leïs Eschirou » situé à DIEULEFIT (26220) pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence régionale de santé n°2026 -14-0036 et du Conseil départemental de la Drôme 
n°2026_DS_0064 portant extension de la capacité de 10 places d’accueil de jour au sein de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Leïs Eschirou » situé à DIEULEFIT (26220) ; 

Considérant le courriel du gestionnaire en date du 31 mars 2026 de l’abandon du projet de construction de l’accueil 
de jour de l’EHPAD Les Eschirou en raison notamment du contexte financier de l’établissement ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à la 
fondation partage et vie pour la réduction de capacité de 10 places d’accueil de jour de « EHPAD Leïs Eschirou » 
situé à DIEULEFIT (26220) en 2026. 
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Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
du « EHPAD Leïs Eschirou » pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le 
renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou 
des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313 5 du même code. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente 
ayant délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect 
des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la 
prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente 
examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne 
morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires 
d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. » 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Drôme ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes 
morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 
voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de la Drôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des Services du Département de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Drôme. 
 
 
Fait à Lyon, le 22 juin 2026 
 
 

P/La Directrice générale 
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Le directeur de l’autonomie,  
 

Raphaël GLABI 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental de la Drôme 

Le directeur de l’autonomie, 
 

Loic BIOT 
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : réduction de capacité de 10 places de L’EHPAD Leïs Eschirou  
Entité juridique :     Fondation partage et vie 
Adresse :                   11 Rue de la Vanne – CS 20018 – 91100 MONTROUGE 
N° FINESS EJ :           92 002 856 0 
Statut :                      63 – Fondation  
  
Etablissement :   EHPAD Leïs Eschirou 
Adresse :                16 Rue des Reymonds  
N° FINESS ET : 26 000 524 4 
Catégorie :            500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D) 
  
Equipements : 

 
Triplet Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité Dernière autorisation 

924 – Accueil pour 
personnes âgées 

11 –Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 

59 
ARS n°2026 -14-0036 

59 
ARS n°2026 -14-0036 

961 – Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 – Accueil de jour 
436 – Personnes 
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

/* 
ARS n°2026 -14-0036 

/* 
ARS n°2026 -14-0036 

924 – Accueil pour 
personnes âgées 

21 – Accueil de jour 
711 – Personnes âgées 
dépendantes 

10 ARS n°2026 -14-0036 0 Le présent arrêté 

*PASA de 12 places sans modification de capacité globale 
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Triplet Autorisation   

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Ages 

841 – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 

la scolarisation 

11 – Hébergement 
complet internat 

324 – Déficience 
visuelle grave 

18 
Arrêté ARS n°2025-14-

0580 

 

0-20 ans 

841 – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 

la scolarisation 
21 – Accueil de jour 

324 – Déficience 
visuelle grave 

15 
Arrêté ARS n°2025-14-

0580 

 

0-20 ans 

N° Convention Date convention

Triplet Autorisation   

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Ages 

844- Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

44 – Accueil 
temporaire de jour 

011 – Handicap 
rare 

5 
Arrêté ARS n°2025-14-

0580 

 

0-20 ans 

844- Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

45 – Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

011 – Handicap 
rare 

2 
Arrêté ARS n°2025-14-

0580 

 

0-20 ans 
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N° Convention Date convention

 

Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation 

963 – Plateforme 
d’accompagnement et de répit des 

aidants (FPR) 

21 – Accueil de 
jour 

042 – Aidants/aidés tous 
types de handicap 

0 Arrêté ARS n°2021-14-0219 

966 – Accueil et accompagnement 
médicalisé personne 

21 – Accueil de 
jour 

010 – Tous Types de 
déficiences personnes 

handicapées ( sans autre 
indication) 

8 Arrêté ARS n°2021-14-0219 

 



 

 
 



 

 

2/4 



 

 

3/4 

 

 



 

 

4/4 

 

 

 

 

ANNEXE FINESS 

 
Mouvements FINESS :            Cession de l’autorisation de fonctionnement 
 
 
Ancienne entité juridique : Mutualité Française Sud Rhône-Alpes 
Adresse : ZA Le Lac Qua Chamaras BP 224 – 07002 PRIVAS CEDEX 
N° FINESS EJ : 07 000 064 1 
Statut : 47 – Société Mutualiste 
 
Nouvelle entité juridique : Association ALEFPA 
Adresse : 199 Rue Colbert, BP72, - 59003 LILLE Cedex 
N° FINESS EJ : 59 079 973 0 
Statut : 61 - Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 
Etablissement : ESAT CROS D’AUZON 
Adresse :  805 Chemin de l’Auzon – 07200 SAINT MAURICE D’ARDECHE  
N° FINESS ET : 07 078 365 9 
Catégorie : 246 - Etablissement et service d’aide par le travail (E.S.A.T.) 
 
Equipements : 
 

Triplet Autorisation 
Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernière autorisation 

908 Aide par le travail 
pour adultes handicapés 14 Externat 117 – Déficience intellectuelle 32 ARS n°2024-14-0400 
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Arrêté n° 2026-17-0446 

Portant autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine accordé à l’unité de phases 

précoces « maladies chroniques et immuno-inflammatoires » du groupement hospitalier sud des 

Hospices Civils de Lyon 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de santé publique et notamment ses articles L. 1121-1 à L. 1121-3 ; L. 1121-13 ; L. 5311-1 et 

R. 1121-10 et suivants ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 du code de la santé 

publique devant figurer dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à 

l'article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et 

de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de 

recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la 

santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L. 1121-1 du code 

de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L. 1121-1 du code 

de la santé publique ; 

Considérant la demande d’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine adressée 

le 12 janvier 2026, complétée le 16 juin 2026 par les Hospices Civils de Lyon pour le lieu suivant : Hospices 

Civils de Lyon, Centre Hospitalier Lyon Sud, Unité de phases précoces « maladies chroniques et immuno-

inflammatoires », 165 chemin du Grand Revoyet à Oullins-Pierre-Bénite (69495) ; 

Considérant que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et 

techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y 

prêtent et que la demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R. 1121-10 du code 

de la santé publique ;  

Considérant l’avis favorable rendu le 19 janvier 2026 par le médecin inspecteur de santé publique et 

l’avis favorable rendu le 16 juin 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique à l’issue de 

l’enquête prévue à l’article R. 1121-14 du code de la santé publique, 
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ARRÊTE 

 

Article 1  

L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L. 1121-13 

du code de la santé publique est accordée à : 

 

Hospices Civils de Lyon 

 

Pour le lieu de recherches impliquant la personne humaine suivant : 

Hospices Civils de Lyon, Centre Hospitalier Lyon Sud 

Unité de phases précoces « maladies chroniques et immuno-inflammatoires » 

Bâtiment 1D, 4ème étage et bâtiment 1B, rez-de-chaussée 

165 chemin du Grand Revoyet 

69 495 Oullins-Pierre-Bénite 

 

sous la responsabilité de : 

Pr Quitterie REYNAUD 

Article 2  

Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L. 1121-1 du code de la santé publique réalisées dans un lieu de soins. 

Ces recherches comportent une première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent 

les volontaires sains et malades majeurs. 

 

Article 3  

La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R. 1121-13 du code de santé publique, 

pour une durée de 3 ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article 

R. 1121-14 du code de santé publique. 

 

Article 4  

La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé est chargée de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

 

Article 5  

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les tiers, 

cette décision peut faire l’objet : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

Fait à Lyon le 23 juin 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

La directrice de l’offre de soins 

Signé, 

Cécile BEHAGHEL 
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Arrêté N° 2026-19-0096 

Portant modification de l’arrêté n° 2025-17-0844 relatif à la composition de la commission régionale 

paritaire Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment articles R.6156-79 et R.6156-80 ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 12 mai 2025 modifiant l’arrêté du 25 mars 2007 relatif à la composition, à l’organisation 

et au fonctionnement de la commission régionale paritaire ; 

Vu l’arrêté n° 2025-17-0844 modifié relatif à la composition de la commission régionale paritaire 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Sur proposition de la Fédération Hospitalière de France délégation Auvergne-Rhône-Alpes, des syndicats 

des représentants des personnels hospitaliers, et à la suite de l'élection des membres de la commission 

statuaire nationale du 18 juin 2024, 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 : 

 
La commission régionale paritaire d’Auvergne Rhône-Alpes est composée ainsi qu’il suit :  

 

1°) Les représentants des praticiens hospitaliers et des personnels enseignants et hospitaliers désignés par 

les organisations syndicales les plus représentatives de ces praticiens et personnels au plan national, désignés 

comme suit :   

 

 

Avenir hospitalier (AH)   

 

 

- Titulaires : Monsieur le Docteur Jullien CROZON, Hospices civils de Lyon 

 

 

 

Monsieur le Professeur Jeannot SCHMIDT, Centre hospitalier universitaire 

de Clermont-Ferrand   
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 Monsieur le Docteur Renaud CHOUQUER, Centre hospitalier Annecy 

Genevois   

 

- Suppléants : Monsieur le Docteur Pascal MARTIN, Centre hospitalier universitaire de 

Saint-Etienne 

  

 Madame le Docteur Florence JOUBERT, Centre hospitalier Métropole 

Savoie  

 

 Monsieur le Docteur Daniel PIC, Centre hospitalier universitaire de 

Clermont-Ferrand 

 

 

  

Inter-syndicat national des praticiens hospitaliers (INPH) 

 

- Titulaire : Monsieur le Docteur Samir BENMEKLHOUF, Hospices civils de Lyon    

  

- Suppléante : Madame le Docteur Hélène BLAISE, Centre hospitalier Métropole Savoie  

 

Syndicat national des médecins, chirurgiens, spécialistes et biologistes des hôpitaux publics (SNAM- HP) 

 

- Titulaire : Monsieur le Docteur Frédéric AUBRUN, Hospices Civils de Lyon 

 

Monsieur le Docteur David CHEILLAN, Hospices Civils de Lyon  

  

- Suppléant : Monsieur le Docteur Louis LACAILLE, Hospices civils de Lyon 

  

 

Coordination médicale hospitalière (CMH) 

 

- Titulaire :  Monsieur le Docteur Claude DUSSART, Hospices civils de Lyon 

  

- Suppléant : Monsieur le Docteur Pierrick BEDOUCH, Centre hospitalier universitaire de 

Grenoble 

 

 

Jeunes médecins 

 

- Titulaire : A désigner 

  

 

   

Confédération des praticiens des hôpitaux (CPH) 

 

- Titulaires : Monsieur le Docteur Hubert PARMENTIER, Centre hospitalier de Vienne 
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Madame le Docteur Marjolaine DELERS, Centre hospitalier de Saint-Cyr-

au-Mont-d’Or 

 

Monsieur le Docteur Stéphane HENRIETTE, Centre hospitalier de Saint-

Cyr-au-Mont-d’Or 

 

- Suppléants :  Monsieur le Docteur Maxence RIGON, Centre hospitalier universitaire de 

Saint-Etienne 

 

Madame le Docteur Frédérique JUTTET GOUTEBROZE, Centre hospitalier 

Saint-Cyr-au-Mont-d’Or 

 

Monsieur le Docteur Jean-Pierre SALVARELLI, Centre hospitalier Saint-Cyr-

au-Mont-d’Or 

 

 

 

 

 2°) Les représentants des directeurs et des présidents de commission médicale d’établissement sont 

désignés comme suit :   

  

Les représentants des directeurs : 

 

- Titulaires : Madame Gaëlle DESSERTAINE, directrice de l’Hôpital du Gier  

  

 Madame Fanny FLEURISSON, directrice des affaires médicales des 

Hospices civils de Lyon  

  

 Madame Céline VIEUX, directrice des affaires médicales du Centre 

hospitalier Métropole Savoie  

 

 Monsieur Guilhem ALLEGRE, directeur délégué du Centre hospitalier de 

Montluçon 

  

 Monsieur Julien KEUNEBROEK, directeur du Centre Hospitalier du Puy en 

Velay 

 

 Monsieur Christophe MARTINAT, directeur du centre hospitalier de 

Firminy   

  

 Monsieur Mathieu MONIER, directeur du Groupement Hospitalier de 

Territoire Portes de Provence – Montélimar 

  

  

- Suppléants : Madame Aude MALAISY, directrice des hôpitaux du Mont-Blanc 

  

 Monsieur Serge MALACCHINA, délégué régional Fédération Hospitalière 

de France Auvergne-Rhône-Alpes AURA 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 Monsieur Edouard BOURDON, directeur du Centre hospitalier Alpes-

Isère   

  
    

 

 

Les présidents de commission médicale d’établissement : 

 

- Titulaires : Madame le Docteur Aline BONNET, présidente commission médicale 

d’établissement du Centre hospitalier de Brioude  

  

 Monsieur le Docteur François BALLEREAU, président commission 

médicale d’établissement du Centre hospitalier de Firminy   

 

 Monsieur le Docteur Raphaël BRILLAND, président commission médicale 

d’établissement du Centre hospitalier de Tarare  

  

 Monsieur le Docteur Marc FABRE, président commission médicale 

d’établissement du Centre hospitalier de Bourgoin-Jallieu 

 

 Monsieur le Docteur Laurent LABRUNE, président commission médicale 

d’établissement du Centre hospitalier spécialisé Savoie 

 

 Monsieur le Docteur Frédéric MEUNIER, président commission médicale 

d’établissement du Centre hospitalier spécialisé du Vinatier  

 

 Monsieur le Professeur Vincent PIRIOU, président commission médicale 

d’établissement des Hospices civils de Lyon 

 

   

  

- Suppléant : Monsieur le Docteur Christophe HOAREAU, président commission 

médicale d’établissement du Centre hospitalier de Bourg Saint Maurice 

   

 

 

Article 2 : 

 

La Directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 

Fait à Lyon, le 22 juin 2026  

 

La directrice générale de l’Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
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Arrêté n° 2026-17-0451  

Portant délégation de conduite et de signature des entretiens d’évaluation des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux pour l’année 2026. 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 modifié portant dispositions relatives à la direction de certains 

établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 susvisée ; 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 

fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2020-959 du 31 juillet 2020 relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique 

hospitalière ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonction et de résultats 

applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins 

de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’arrêté 2025-17-0613 en date du 7 juillet 2025 portant délégation de conduite et de signature des 

entretiens d’évaluations des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux pour 

l’année 2025 ; 

Vu les arrêtés 2026 23 0019 du 30 avril 2026 et 2026 23 0023 en date du 29 mai 2026 de la directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

 

 

 

 



ARRÊTE 

 

 

Article 1 :  

Délégation est donnée aux agents de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes suivants, de conduire pour l’année 

2026, les entretiens d’évaluation des directeurs d’établissement sanitaire, sociaux et médico-sociaux 

(D3S), de déterminer la prime de fonction et de résultats et de proposer l’inscription au tableau 

d’avancement : 

 

Au titre de la direction générale : 

 M. Igor BUSSCHAERT, directeur général adjoint 

 

Au titre de la direction de l’offre de soins : 

Mme Cécile BEHAGHEL, directrice de la direction de l’offre de soins 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Ain : 

Mme Sidonie JIQUEL, directrice de la délégation départementale 

Mme Hélène VITRY, directrice adjointe de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Allier : 

Mme Laure ESCALE, directrice de la délégation départementale  

M. Ernest ELLONG KOTTO, directeur adjoint de la délégation départementale  

 

Au titre de la délégation départementale de l’Ardèche : 

Mme Sabine LAFFAY, directrice de la délégation départementale 

M. Didier BELIN, directeur adjoint de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale du Cantal : 

Mme Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale 

M. Pierre VERNET, directeur adjoint de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de la Drôme : 

Mme Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

Mme Valérie AUVITU, directrice adjointe de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Isère : 

M. Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale 

Mme Anne-Maëlle CANTINAT, directrice adjointe de la délégation départementale 
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Au titre de la délégation départementale de la Loire : 

M. Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

M. Maxime AUDIN, directeur adjoint de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Loire : 

M. Serge FAYOLLE, directeur de la délégation départementale 

Mme Laurence PLOTON, directrice adjointe de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale du Puy de Dôme : 

M. Grégory DOLE, directeur de la délégation départementale 

Mme Marie-Laure PORTRAT, directrice adjointe de la délégation départementale  

 

Au titre de la délégation départementale du Rhône : 

M. Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale 

Mme Marielle SCHMITT, directrice adjointe de la délégation départementale  

 

Au titre de la délégation départementale de la Savoie : 

M. Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale 

Mme Florence LIMOSIN, directrice adjointe de la délégation départementale  

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Savoie : 

M. Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

Mme Rachel CAMBONIE, directrice adjointe de la délégation départementale  

 

Article 2 :  

En tant que de besoin et pour respecter les délais de production des évaluations, les entretiens pourront 

être confiés aux agents suivants : 

 

Pour la délégation départementale de l’Ain : 

Mme Christine FUNAZZI, responsable du pôle autonomie   

 

Pour la délégation départementale de l’Ardèche : 

M. Nicolas HUGO, responsable du pôle autonomie 

 

Pour la délégation départementale du Cantal : 

Mme Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable du pôle autonomie 

 

 



Pour la délégation départementale de l’Isère : 

Mme Stéphanie RAT-LANSAQUE, responsable du pôle autonomie 

 

Pour la délégation départementale de la Loire : 

Mme Fabienne LEDIN, responsable du pôle autonomie 

 

Pour la délégation départementale de la Haute-Loire : 

Mme Céline DEVEAUX, responsable du pôle autonomie 

 

Pour la délégation départementale du Puy de Dôme : 

Mme Béatrice PATUREAU-MIRAND, responsable du pôle autonomie 

 

Pour la délégation départementale du Rhône : 

M. Laurent DEBORDE, responsable du pôle médico-social 

 

Pour la délégation départementale de la Savoie : 

Mme Juliette CLIER, responsable du pôle autonomie 

 

Pour la délégation départementale de la Haute-Savoie : 

Mme Clémentine SOUFFLET, responsable du pôle autonomie 

 

Article 3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut-être également saisi (e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté N° 2026-17-0450 

Portant délégation de conduite et de signature des entretiens d’évaluation des directeurs d’hôpitaux 

pour l’année 2026 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 modifié portant dispositions relatives à la direction de certains 

établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi n° 86-33 susvisée ; 

Vu le décret n° 2020-959 du 31 juillet 2020 relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique 

hospitalière ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 Vu le décret n° 2025-1143 du 27 novembre 2025 relatif à certains emplois supérieurs de la fonction 

publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des directeurs 

d’hôpital ; 

 Vu le décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour les directeurs 

d’hôpital ; 

Vu l’arrêté 2025-17-0612 en date du 7 juillet 2025 portant délégation de conduite et de signature des 

entretiens d’évaluations des directeurs d’hôpitaux pour l’année 2025 ; 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2025 pris pour l’application du décret no 2025-1145 du 27 novembre 2025 

portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 

de l’engagement professionnel pour les directeurs d’hôpital ; 

Vu les arrêtés 2026 23 0019 du 30 avril 2026 et 2026 23 0023 en date du 29 mai 2026 de la directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de signature ; 

 



ARRÊTE 

 

 

Article 1 :  

Délégation est donnée aux agents de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes suivants, de conduire pour l’année 

2026, les entretiens d’évaluation des emplois de directeurs d’hôpital (DH), et d’établir leur complément 

indemnitaire annuel. 

 

Au titre de la direction générale, à l’exception des directeurs des centres hospitaliers universitaires et 

des établissements supports de GHT : 

M. Igor BUSSCHAERT, directeur général adjoint,  

 

Au titre de la direction de l’offre de soins, à l’exception des directeurs des centres hospitaliers 

universitaires et des établissements supports de GHT : 

Mme Cécile BEHAGHEL, directrice de la direction de l’offre de soins, 

 

Au titre des délégations départementales, chacun pour ce qui le concerne, pour les entretiens 

d’évaluation des directeurs d’hôpital sur emplois non fonctionnels :  

 

Au titre de la délégation départementale de l’Ain : 

Mme Sidonie JIQUEL, directrice de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Allier : 

Mme Laura ESCALE, directrice de la délégation départementale  

 

Au titre de la délégation départementale de l’Ardèche : 

Mme Sabine LAFFAY, directrice de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale du Cantal : 

Mme Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de la Drôme : 

Mme Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de l’Isère : 

M. Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de la Loire : 

M. Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Loire : 

M. Serge FAYOLLE, directeur de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale du Puy de Dôme : 

M. Grégory DOLE, directeur de la délégation départementale  

 

Au titre de la délégation départementale du Rhône : 

M. Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de la Savoie : 

M. Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale 

 

Au titre de la délégation départementale de la Haute-Savoie : 

M. Reynald LEMAHIEU., directeur de la délégation départementale 

 

 

Article 2 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut-être également saisi (e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Lyon, le 23 juin 2026 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 

 


